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CHAPITRE I – CLAUSES COMMUNES PROPRES AU CHANTIER 

 
L’entreprise du présent lot devra se conformer aux articles 1.01 à 1.14 décrits et 
précisés au CCTP du lot n° 1 
 
 

CHAPITRE II – CLAUSES GENERALES PROPRES AU PRESENT LOT 

 
L’entreprise du présent lot devra se conformer aux articles 2.01 à 2.12 décrits et 
précisés au CCTP du lot n°1 
 
NOTA : Il est précisé que les entrepreneurs sont tenus de prendre connaissance des 
CCTP de tous les corps d’état de l’opération pour rédiger leur propre offre. 
 
 

CHAPITRE III – DESCRIPTIONS ET LOCALISATIONS DES OUVRAGES 

 
3.01 – DEPOSES DIVERSES 

 
Dispositions générales 
 
Les déposes concernent des appareillages obsolètes en place nécessaires et 
comprendront : 

- les désassemblages des ouvrages 
- les déposes des raccordements divers 
- la dépose des appareils proprement dit 
- la sortie et l’évacuation des gravois et leur enlèvement aux décharges 

publiques 
- les colmatages des diverses alimentations 

 
Dispositions particulières 
 
Dépose nécessaire pour la réalisation des travaux structurels au sous-sol 
 
Ballon d’eau chaude 
 
Appareillage sanitaire 
 
Anciennes cuves aménagées en regards 
 
Localisation 
 
Bâtiment B1 : 

- sous-sol 
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3.02 – REGARD D’ASSAINISSEMENT 

 
Dispositions générales 
 
La prestation concerne la réalisation d’un nouveau regard d’assainissement à la 
place des anciennes cuves déposées et comprendra : 

- la fourniture, transport et distribution sur place des matériaux 
- la réalisation du regard compris terrassement, coffrage et ferraillage et 

raccordement aux alimentations et évacuations 
- la réalisation du regard en béton armé compris enduit étanche sur les parois 

intérieures et le fond 
- la réservation pour la mise en place de siphon 
- les ouvrages de plomberie pour alimentation et évacuation compris 

raccordement 
- la couverture du regard par une  plaque en fonte percée en feuillure 
- l’évacuation des gravois 

 
Dispositions particulières 
 
La conception et la réalisation du regard sont laissés à l’initiative de l’entreprise qui 
devra établir les plans d’exécution et de raccordement 
 
Les plans devront être soumis à l’acceptation de l’Architecte avant toute réalisation 
 
Localisation 
 
Bâtiment B1 : 

- sous-sol 
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